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La cooperation transfrontaliere entre Ia France et I'AIIemagne est un succes 
remarquable des relations franco-allemandes et un veritable laboratoire de Ia 
construction europeenne. La vitalite de nos relations transfrontalieres est une source 
d'opportunites en matiere de formation , d'emploi, de mobilite ou d'integration sociale. 
Nos concitoyens en sont les premiers acteurs. lis contribuent chaque jour a 
!'integration de nos territoires frontaliers a travers leurs echanges dans les domaines 
de l'economie et du travail, de Ia formation universitaire et professionnelle, de Ia 
culture ou du sport. 

Le Cinquantenaire du Traite de !'Elysee, le 22 janvier 2013, et Ia Conference de 
Sarrebruck du 15 juillet 2013 ont constitue des temps forts de cette cooperation. 
Nous sommes parvenus, depuis Iars, a mettre en ceuvre un grand nombre de nos 
engagements : ouverture de Ia premiere agence franco-allemande pour l'emploi a 
Kehl et des services de placements transfrontaliers, signature d'importants accords
cadres relatifs a Ia formation professionnelle transfrontaliere, ouverture de sections 
franco-allemandes dans des lycees professionnels ou simplification de !'imposition 
des pensions de retraite des travailleurs frontaliers. 

Nous sommes neanmoins conscients que beaucoup reste a faire. C'est dans cet 
esprit que Ia France et I'AIIemagne ont souhaite tenir a Metz, deux ans apres 
Sarrebruck, une deuxieme conference sur Ia cooperation transfrontaliere franco
allemande, reunissant les acteurs politiques, institutionnels et de Ia societe civile, 

1 



impliques dans !'animation des relations transfrontalieres. Son objectif est de donner 
un nouvel elan a nos efforts et une nouvelle impulsion a des projets de cooperation 
transfrontaliere, en mettant !'accent sur Ia mobilite, particulierement celle de nos 
jeunes, et de leur integration dans nos marches de travail, pour approfondir encore 
notre cooperation. 

Notre volonte commune illustre notre conviction que I'Union europeenne doit se 
construire pour et avec ses citoyens. A travers !'intensification de notre partenariat 
transfrontalier, nous voulons aussi donner une impulsion pour une cooperation plus 
etroite au-dela des frontieres partout dans I'Union europeenne. 

C'est dans ce contexte que les Secretaires generaux pour Ia cooperation franco
allemande, MM. Harlem Desir et Michael Roth, en concertation avec les regions et 
les Lander concernes, se sont accordes sur le nouvel agenda franco-allemand 
suivant: 

I. Integration des marches du travail et formation professionnelle 

Au cours des dernieres annees, le nombre de nos concitoyens amenes a franchir Ia 
frontiere pour exercer leur activite professionnelle a considerablement augments. 
Alors que Ia lutte contre le chomage reste un objectif prioritaire de nos deux 
gouvernements, notre cooperation doit etre encore plus fortement mise au service du 
soutien a Ia mobilite professionnelle entre nos deux pays. 

1. Recrutement professionnel, marche du travail, mobilite des travailleurs 

Nos deux gouvernements travailleront conjointement, en lien avec les operateurs et 
collectivites concernes, a une meilleure adequation entre offre et demande de main 
d'reuvre qualifiee et a faciliter Ia mobilite des travailleurs et des demandeurs 
d'emploi. 

a. Nous nous rejouissons du bilan de l'activite de l'agence pour l'emploi franco
allemande de Kehl et des services de placement transfrontaliers. Ces structures 
ont deja permis a plus de 800 de nos concitoyens de trouver un emploi dans le 
pays partenaire. Nous souhaitons prolonger cette reussite : 

• L'activite de ces structures doit continuer a etre intensifiee et consolidee, atin 
de garantir une cooperation sur le long-terme. Dans le cadre des negociations 
sur Ia prolongation des accords entre Pole emploi et Ia Bundesagentur fOr 
Arbeit, nous examinerons egalement de nouvelles structures de ce type, par 
exemple dans le Nord de I'Aisace. 

• Le portail EURES de Ia Commission europeenne propose des informations 
diversifiees sur des offres d'emploi. Nous veillerons a ce que leur diffusion et 
leur visibilite soient renforcees, notamment au benefice des regions 
frontalieres. 

• Les structures existantes efficaces en matiere de formation et d'emploi 
transfrontaliers, en particulier le reseau europeen EURES-T (transfrontalier), 
doivent etre pleinement utilisees et Ia cooperation intensifiee. 
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• Nous examinerons Ia possibilite de mettre en place des cours de langue 
orientes sur les besoins professionnels, notamment au benefice des 
demandeurs d'emploi. 

b. Nous souhaitons renforcer le partenariat pour l'emploi dans les reg1ons 
frontalieres entre Pole emploi et Ia Bundesagentur fur Arbeit, notamment via 
!'identification des diplomes, des competences et des profils les plus recherches 
de part et de d'autre du Rhin et via Ia mise en relation des competences et des 
employeurs. 

c. Les secteurs de l'ingenierie, du demantelement des centrales nucleaires, des 
soins a Ia personne, ou de Ia « silver economie » repondent a des besoins 
economiques et sociaux importants dans nos deux pays, et presentent un 
potentiel important en matiere d'innovation et d'emploi. Nous souhaitons qu'ils 
fassent l'objet de plans d'action communs, afin de creer les conditions de mise 
en place de clusters et poles structures d'innovation transfrontalieres, favorables 
au developpement de l'emploi. 

d. Nous saluons Ia mise en oouvre, a !'initiative des acteurs des territoires frontaliers, 
d'espaces permanents dedies a !'information et au suivi des besoins des 
travailleurs frontaliers, en particulier Ia MOSA (Maison Ouverte des Services pour 
I'AIIemagne). Celle-ci rassemble les differents interlocuteurs economiques et 
sociaux propres a l'emploi transfrontalier. Nous appuyons en outre les initiatives 
associatives et privees favorisant Ia mise en relation des offres et demandes 
d'emploi dans nos regions frontalieres. 

2. Formation professionnelle 

La mise en reuvre de l'apprentissage transfrontalier, qui permet a tout apprenti de 
suivre Ia formation theorique dans son pays d'origine et de signer un contrat pour 
une formation pratique chez un employeur du pays voisin, constitue une innovation 
en termes d'integration europeenne. Nous poursuivons l'objectif d'accroltre 
considerablement le nombre de contrats d'apprentissage transfrontaliers et de veiller 
a Ia reconnaissance, dans les deux pays, des examens obtenus dans ce cadre. 
Nous saluons a cet egard les initiatives engagees depuis Ia Conference de 
Sarrebruck pour le developpement de l'emploi et des formations professionnelles 
transfrontalieres : 

• !'accord-cadre sur l'apprentissage transfrontalier dans le Rhin superieur (Aisace, 
Bade-Wurtemberg et Rhenanie-Palatinat) de septembre 2013 ; 

• !'accord-cadre sur l'apprentissage transfrontalier et Ia cooperation transfrontaliere 
en formation professionnelle initiale et continue de juin 2014 entre Ia Region 
Lorraine et le Land de Sarre ; 

• !'accord-cadre sur Ia formation professionnelle transfrontaliere dans Ia Grande 
Region de novembre 2014 ; 

• le projet « Reussir sans frontiere », elabore dans le cadre du programme 
INTERREG V Rhin Superieur et pilots par Ia Region Alsace ; 

• le projet d'un accord bilateral entre Ia Rhenanie-Palatinat et Ia Lorraine. 
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a. Le developpement des filieres professionnelles de formation franco-allemandes, 
notamment dans des domaines a fort potentiel technologique et d'emploi, 
constitue un enjeu strategique. Sur Ia base des experimentations en cours, 
notamment dans le domaine aeronautique ou hotelier, nous souhaitons appuyer 
Ia mise en reseau a terme de ces filieres. Nous saluons a cet egard l'ouverture 
d'une filiere franco-allemande liant Ia Sarre et Ia Lorraine, specialisee dans le 
domaine d'application des metiers lies a !'automobile, d'une filiere dans le 
domaine de l'energie et du developpement durable entre Ia Bourgogne et le 
Bade-Wurtemberg en septembre 2015, ainsi que d'une filiere franco-allemande 
dans le domaine du bois en septembre 2016, au sein de l'academie de 
Besanc;on. Nous saluons egalement le dispositif de formation denomme « Azubi
bacpro », developpe en partenariat entre l'academie de Strasbourg et le Bade
Wurtemberg qui aboutit a une co-qualification reconnue des deux cotes de Ia 
frontiere. 

b. Nous appelons en outre a developper des otfres de formation professionnelle 
franco-allemande pour les personnels administratifs, afin d'ameliorer Ia 
connaissance mutuelle des structures politiques et administratives regionales. 

3. Cooperation entre les entreprises 

La mise en reseau de nos entreprises, a travers Ia multiplication des rencontres inter
entreprises, constitue un axe important de renforcement de nos echanges 
economiques transfrontaliers. Le transfert de savoirs entre les domaines de Ia 
recherche et de l'economie devra a l'avenir jouer un role encore plus important au 
niveau transfrontalier. Nous en attendons des effets positifs pour le marche du 
travail. 

Nous voulons appuyer une meilleure mise en reseau des clusters et instruments de 
de Ia promotion de !'innovation. Le nouveau reseau de technologie ecologique de Ia 
Grande Region est ainsi une initiative transfrontaliere tournee vers l'avenir. En outre, 
les cinq poles de competitivite presents en Alsace et en Lorraine (Fibres Energivie, 
Alsace Biovalley, Materalia, Hydreos et Vehicule du Futur), acteurs du 
developpement de !'innovation partenariale et du renforcement de Ia competitivite 
des entreprises adherentes, intensifieront leurs relations avec leurs homologues 
allemands. 

II. Enseignement de Ia langue du partenaire 

Au regard des moyennes nationales, Ia langue du vo1s1n beneficie d'un 
enseignement proportionnellement superieur dans les regions frontalieres. Mais le 
deficit de maltrise de Ia langue du partenaire constitue encore trop souvent une 
entrave a !'integration de nos territoires frontaliers. C'est Ia raison pour laquelle Ia 
constitution d'un espace educatif integre, accordant une place centrale a 
l'enseignement de Ia langue du partenaire des le plus jeune age, joue un role 
essentiel pour accro'itre Ia mobilite de nos concitoyens. Cela ne peut reussir que si Ia 
langue du partenaire est bien maitrisee. 

1 . Nous saluons les mesures mises en oouvre ou envisagees a cette fin dans les 
regions frontalieres, en particulier : 
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• Ia « Strategie France » de Ia Sarre, destinee a faire du Land un espace 
plurilingue, d'empreinte franco-allemande, d'ici 2043. II s'agit d'une contribution 
importante a Ia creation d'un espace plurilingue qui doit s'appuyer sur un espace 
economique commun et creer ainsi un marche de l'emploi transfrontalier integre ; 

• Ia « Strategie Allemagne » de Ia Lorraine qui mobilise et coordonne !'ensemble 
des acteurs lorrains concernes ; 

• Ia charte renforcee pour Ia promotion du plurilinguisme dans le Rhin superieur ; 

• Ia politique de bilinguisme affirmee par Ia Region Alsace, mettant en reuvre les 
moyens necessaires a l'entree de 25 % des enfants en cursus bilingue des Ia 
maternelle en 2015 et au renforcement de Ia langue regionale dans l'offre 
culturelle et dans Ia vie societale ; 

• les mesures et programmes mis en place depuis des annees par le Bade
Wurtemberg, consistant en des offres bilingues des Ia maternelle jusqu'au 
baccalaureat et dans les ecoles professionnelles ; 

• le projet du Land de Rhenanie-Palatinat et du Rectorat de l'academie de 
Strasbourg visant a ameliorer l'offre de cours bilingues grace a l'emploi 
d'enseignants originaires de Rhenanie-Palatinat dont !'allemand est Ia langue 
maternelle. 

2. Ces efforts doivent etre poursuivis, notamment a travers les projets visant a : 

• mettre en place et renforcer le reseau d'ecoles bilingues (niveaux primaires et 
secondaires) ; accroltre l'offre de diplomes communs, par exemple a travers 
!'acquisition simultanee du baccalaureat et de I'« Allgemeine Hochschulreife >> 

allemand (Abibac) ; 

• renforcer Ia mise en reseau d'ecoles maternelles bilingues ; Ia dynamique 
« ecoles maternelles- Elysee 2020 » constitue l'un des leviers de cette politique 
d'incitation a l'apprentissage de Ia langue du partenaire ; 

• favoriser !'octroi de dotations aux etablissements impliques dans l'enseignement 
de Ia langue du partenaire, en mobilisant notamment les programmes europeens 
de cooperation territoriale ; Ia mise a disposition de supports pedagogiques, 
l'appui aux sejours linguistiques et des programmes d'accueil d'eleves doivent y 
contribuer ; 

• soutenir et developper les programmes d'echange d'enseignants de langue 
maternelle entre etablissements d'enseignement de nos deux pays, notamment 
au cours de Ia periode de formation de ces enseignants ; a ce titre, un projet 
commun est en cours entre le Bade-Wurtemberg et I'Aisace, et un projet est a 
l'etude entre Ia Sarre et Ia Lorraine ; 
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• faciliter l'acces de nos concitoyens a des formations linguistiques de qualite en 
tran<;ais et en allemand, notamment grace aux nouvelles technologies 
(apprentissage en ligne). 

Ill. Cooperation universitaire, enseignement superieur, recherche et 
innovation 

La cooperation universitaire transfrontaliere franco-allemande est essentielle pour 
creer un espace scientifique sans frontieres. Elle represente un levier important pour 
le soutien a !'innovation et Ia creation d'emplois a l'echelle transfrontaliere. En 
s'appuyant sur les competences et les complementarites des universites et des 
organismes de recherche situes des deux cotes de Ia frontiers, les deux pays 
souhaitent developper une cooperation forte en matiere de recherche et d'innovation 
notamment dans les domaines des biotechnologies, de Ia chimie verte, des 
technologies ecologiques, des materiaux, ainsi qu'en matiere de transition 
energetique et de lutte contre les dereglements climatiques. 

1. Nous renouvelons notre soutien a I'Universite franco-allemande (UFA), qui 
constitue egalement une institution essentielle pour les echanges universitaires 
entre les regions frontalieres. Nous reaffirmons notre volonte d'en renforcer 
l'attractivite et de poursuivre Ia progression du nombre d'etudiants, de doctorants 
et de jeunes chercheurs d'ici 2020. 

2. Nous affirmons notre plein soutien au projet du « Campus europeen » entre les 
universites de Fribourg, Karlsruhe, Strasbourg, Mulhouse et Bale, qui vise a 
renforcer Ia structuration de Ia cooperation universitaire au sein d'EUCOR. Ce 
projet transfrontalier, qui a vocation d'etre concretise le plus vite possible a 
travers Ia constitution des universites concernees en groupement europeen de 
cooperation territoriale (GECT), aura un rayonnement international. Nous saluons 
a cet egard Ia decision prise le 16 juin 2015 par les cinq universites de deposer 
aupres des autorites competentes des trois pays une demande officielle, dans le 
cadre d'EUCOR, pour obtenir le statut de groupement europeen de cooperation 
territoriale (GECT) de droit allemand. 

3. Nous reaffirmons notre plein soutien au projet d'Universite de Ia Grande Region, 
dont l'objectif a long terme est Ia creation d'un espace integre d'enseignement 
superieur. Les nombreuses cooperations et activites developpees dans ce cadre 
sont essentielles pour Ia poursuite du developpement de Ia Grande Region et de 
!'integration transfrontaliere franco-allemande. Nous saluons Ia mise en place 
d'un groupement d'etablissements d'enseignement superieur, perenne et durable, 
dote de Ia personnalite juridique. Celui-ci doit prendre Ia forme juridique d'un 
groupement luxembourgeois avant Ia fin de l'annee 2015. 

4. Une concertation etroite sera entretenue pour mobiliser davantage de 
financements, notamment prives, au benefice de l'enseignement superieur et de 
Ia recherche dans l'espace frontalier. L'etablissement de partenariats avec le 
secteur prive sera notamment encourage. 

5. La France et I'AIIemagne soutiennent Ia poursuite et le developpement de 
« !'Offensive Sciences », fonds commun de so uti en a des projets transfrontaliers 
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de recherche dans le Rhin Superieur, dispositif unique en Europe a ce jour et 
reconnu pour sa capacite a soutenir !'excellence. 

6. Dans le domaine de Ia sante, nous nous rejouissons que Ia structure franco
allemande Ksilink, visant a transferer Ia recherche fondamentale vers Ia 
recherche appliquee, afin d'accelerer Ia decouverte de nouvelles therapies pour 
le patient, soit entree en phase operationnelle avec des programmes dans le 
domaine des maladies neurodegeneratives, des maladies psychiatriques et de 
l'oncologie. 

7. A l'ere du numenque, Ia recherche en securite des systemes d'information 
constitue une nouvelle priorite. Nous souhaitons accelerer Ia collaboration franco
allemande en cybersecurite, autour des poles de Nancy et Sarrebruck, porteurs 
du projet « Cyber Security European Research Institute ». 

8. Le secteur du numerique etant au creur des cooperations innovantes de demain, 
Ia France et I'AIIemagne s'engagent a definir prochainement une region pilote 
transfrontaliere franco-allemande dans le domaine des reseaux numeriques 
intelligents. 

IV. Cooperation en matiere de transport 

L'efficacite de nos n§seaux de transports est essentielle pour repondre aux besoins 
de mobilite des generations actuelles et futures. 

1. Nous souhaitons poursuivre Ia mise en place de reseaux transfrontaliers 
innovants et ecologiques, avec notamment pour priorites : 

• Ia creation de stations de recharge publiques, en nombre suffisant, pour les 
vehicules electriques dans les regions frontalieres ; 

• le developpement du covoiturage transfrontalier, notamment par Ia creation 
d'aires de co-voiturage repondant aux besoins de mobilite transfrontaliers, ainsi 
que de portails de Ia mobilite en ligne, a l'echelle des bassins de vie concernes ; 

• le developpement de liaisons pour les infrastructures de transport 
pedestre/cycliste entre nos deux pays ; 

• Ia recherche de solutions pragmatiques et modernes pour Ia libre circulation des 
personnes dans le cadre des transports de taxis frontaliers ; des solutions 
concretes doivent etre effectives dans le courant de l'annee 2016 ; 

• une meilleure connexion des systemes d'information existants en matiere de 
transports transfrontaliers ; ainsi les autorites competentes de nos deux pays 
poursuivront leurs efforts pour permettre, a !'horizon 2017, une transmission 
exhaustive de donnees relatives au trafic, afin de permettre une information en 
temps reel des usagers ; les portails internet existants devront a minima 
permettre une utilisation en langues fran<;aise et allemande. 

2. Nous saluons Ia perspective de mise en service, en 2017, de Ia liaison de 
tramway entre Strasbourg et Kehl. Cette nouvelle ligne de tramway contribuera a 
l'approfondissement des contacts humains entre les citoyens des deux villes. 
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3. Nous intensifierons nos efforts afin de degager des solutions durables pour Ia 
circulation de transports en commun transfrontaliers, en particulier le tram-train 
Saarbahn et les lignes de bus transfrontalieres entre Ia Sarre et Ia Moselle. Nous 
appuierons egalement Ia mise en reuvre de solutions perennes pour le 
renforcement des liaisons existantes entre le Bade-Wurtemberg et Ia Rhenanie
Palatinat avec I'Aisace. 

4. Les deux gouvernements examineront Ia possibilite d'une extension de validite 
des permis de conduire, notamment en ce qui concerne Ia conduite 
accompagnee dans les regions transfrontalieres. 

5. S'agissant de !'obtention du permis de conduire, nous examinerons les 
possibilites de parvenir a une reconnaissance mutuelle de l'epreuve theorique 
(code) et de l'epreuve pratique (conduite), avec Ia perspective d'une plus grande 
harmonisation au niveau europeen. 

6. Nous examinerons les perspectives d'harmonisation de l'offre de tarifs 
specifiques pour Ia jeunesse en matiere de transports publics locaux. 

7. Nous saluons les initiatives prises en matiere d'observation statistique territoriale, 
notamment pour les regions frontalieres. L'etablissement de bases de donnees 
consolidees est essentiel pour favoriser un developpement territorial harmonieux 
et durable des deux cotes de Ia frontiere. 

V. Cooperation en matiere d'energie et d'environnement 

La France et I'AIIemagne reaffirment leur engagement a intensifier Ia cooperation 
dans le domaine du climat et des politiques energetiques a l'echelle europeenne, 
regionale et bilaterale, conformement aux engagements en matiere d'efficacite 
energetique pris lors du 1 i~me conseil des ministres franco-allemand du 
31 mars 2015. Nous renouvelons egalement notre engagement a tout mettre en 
reuvre pour que le bilan de Ia COP 21 a Paris soit un succes. 

1. Nous encourageons Ia poursuite des activites du reseau TRION « pour le climat 
et l'energie » dans le Rhin-Superieur. Ce projet permet d'apporter une importante 
contribution a Ia cooperation energetique entre les gestionnaires de reseaux de 
distribution. II contribue a faire du Rhin-Superieur un modele et un exemple pour 
Ia cooperation transfrontaliere energetique. 

2. Nous encourageons les parties concernees a mobiliser pleinement les dispositifs 
europeens, dans Ia cadre des programmes INTERREG, pour appuyer Ia mise en 
reuvre de projets innovants en matiere de transition energetique. 

VI. Integration sociale, solidarite, sport et culture 

Les regions transfrontalieres disposent d'atouts particuliers, que nous souhaitons 
davantage valoriser, au benefice de !'integration sociale de nos concitoyens. 

1. L'Ecole de Ia deuxieme chance franco-allemande Volklingen-Forbach est un 
exemple concret de Ia contribution de Ia cooperation transfrontaliere a l'action 
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educative et sociale. Ce dispositif permet a des jeunes sortis du systeme scolaire 
sans diplome de suivre une formation diplomante avec une perspective d'emploi. 
Ce dispositif fera l'objet d'une evaluation commune. Sur cette base, Ia mise en 
oouvre de futures structures sera examinee. 

2. Les jeunes descolarises, sans emploi, ni education ni formation (NEET) 
representent des groupes cibles importants pour les politiques d'emploi en France 
et en Allemagne. Nous saluons a cet egard Ia mise en reseau transfrontaliere de 
certaines autorites administratives de Ia Grande Region responsables de Ia 
gestion du Fonds social europeen. Nous engageons a favoriser Ia mise en place 
de projets transnationaux finances sur le Fonds social europeen. 

3. Les echanges de jeunes en service civique seront developpes, ainsi que l'accueil 
de jeunes dans le cadre du service volontaire europeen. 

4. Le PASS MUSEES, carte d'acces valable dans 300 musees, chateaux et jardins 
en France, en Allemagne et en Suisse est un instrument unique pour Ia creation 
d'un espace culture! commun. Nous invitons les regions et Lander concernes a 
poursuivre son developpement. 

5. En matiere de cinema et d'audiovisuel, Ia cooperation doit permettre d'augmenter 
le chiffre d'affaires et l'emploi des entreprises de Ia filiere image de part et d'autre 
de Ia frontiers et de creer des clusters de I' image des deux cotes de Ia frontiers. 

6. En lien avec les autorites locales, nos deux pays sont convenus d'appuyer les 
competitions sportives transfrontalieres. La creation d'olympiades 
transfrontalieres sera egalement envisages. 

VII. Cooperation sanitaire 

La France et I'AIIemagne souhaitent accroltre leur cooperation sanitaire, afin d'utiliser 
de maniere optimale les ressources disponibles en particulier en matiere de soins 
hospitaliers. Nous nous felicitons a cet egard de Ia dynamique de Ia cooperation 
sanitaire transfrontaliere sur Ia frontiers franco-allemande avec Ia creation de six 
conventions de cooperation depuis Ia mise en oouvre de !'accord-cadre de 
cooperation sanitaire transfrontalier de 2005. 

Nous saluons les travaux inities sur le projet de convention de cooperation sur Ia 
zone geographique « Moselle - Sarre » visant a optimiser l'offre de soins de part et 
d'autre de Ia frontiere en definissant des axes de cooperation medicale renforcee. 
Elle permettra, pour ces axes predefinis, de lever les dernieres barrieres 
administratives et financieres, dans un souci d'optimisation de l'offre de soins, de 
complementarite et de non de concurrence. Nous appelons les autorites 
competentes a finaliser ce projet de cooperation d'ici l'automne 2015 pour parvenir a 
une signature a !'occasion de Ia prochaine commission mixte sur Ia cooperation 
sanitaire transfrontaliere qui reunira tous les acteurs locaux. 

Sur Ia base d'un rapport d'evaluation qui devrait intervenir apres les deux premieres 
annees de mise en oouvre, les autorites fran<;aises et allemandes decideront des 
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suites a donner, avec Ia perspective d'une mise en place d'une zone integree pour Ia 
cooperation sanitaire transtrontaliere entre Ia Sarre et Ia Lorraine. 

VIII. Cooperation dans le domaine de Ia police 

La cooperation policiere entre Ia France et I'AIIemagne dans le cadre du Traite de 
PrOm et de !'accord de Mondort constitue un succes. La brigade fluviale commune 
sur le Rhin, tout comme les patrouilles cyclistes franco-allemandes, en sont des 
exemples. Les regions frontalieres sont toutefois confrontees a de nouveaux defis, 
qui pourraient necessiter de nouvelles formes de cooperation plus ambitieuses et 
plus integrees. Dans ce contexte : 

• nous appelons a utiliser pleinement les possibilites offertes par !'accord de 
Mondorf et nous continuons les echanges afin d'evaluer !'interet d'une adaptation 
des bases legales pour notre cooperation ; nous appelons de nos vreux Ia 
presentation d'un rapport a cet egard en vue de Ia 6eme reunion du dialogue 
franco-allemand sur Ia cooperation transfrontaliere ; 

• nous saluons Ia perspective de signature d'un accord avant Ia fin de l'annee 
2015, pour perenniser le dispositif de brigade fluviale ; 

• nous appelons a Ia poursuite des negociations, afin de parvenir a un accord avant 
Ia fin de l'annee 2015, s'agissant de l'emploi transfrontalier d'aeronefs de police. 

Harlem Desir 
Secreta ire d'Etat aux Affaires europeennes 

Metz, 7 juillet 2015 

Michael Roth, MdB 
Staatsminister fur Europa 
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